Par arrêté n° 149 CM du 24 février 2006.— L’article 1er de l’arrêté n° 29 CM du 18 mars 2005 portant nomination des représentants de la Polynésie française au conseil de surveillance de l’Institut d’émission d’outre-mer, est ainsi rédigé :

“M.Jacqui Drollet, vice-président, ministre du tourisme, de l’économie, des finances et de la communication, est nommé représentant titulaire de la Polynésie française au conseil de surveillance de l’Institut d’émission d’outre-mer”.

